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C E N T R E  R E G I O N AL  D E  
C O R R E C T I O N  AU D I T I V E  
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��� � Magali PRIVAT :  

Diplômée du CNAM de Paris en 1994,  
exerce dans le Morbihan depuis Juin 1998. 

 
��� � Carole LINGIER :  

Diplômée de la faculté de médecine de Rennes en 2004, 
exerce dans le Morbihan depuis Octobre 2004. 

��� � Géraldine CROZIER : 
Diplômée de la faculté de pharmacie de Nancy en 1994, 

exerce dans le Morbihan depuis mars 2007. 



NOTRE ROLE :  

�  Déterminer avec vous l’appareillage auditif qui vous convient  
-“intra auriculaire” ou “contour” 

�  L’adapter à votre cas personnel : 
- empreintes sur mesure et réglages des appareils 

�  Vous informer à son sujet : 
- résultats réels et limites, conseils sur le nettoyage 

�  Assurer un suivi personnalisé : 
�  contrôles gratuits 
�  réglages 
�  nettoyages tous les 4 à 6 mois tout au long de la vie de l’appareillage 

NOTRE EQUIPEMENT :  

Nous sommes équipés des matériels dernière technologie  
��� �  ordinateurs, audiomètres, localisation spatiale, boucle magnétique afin de vous 
assurer le meilleur suivi. 

COMMENT SE DEROULE VOTRE APPAREILLAGE :  

Premier rendez-vous : 1heure. 

Vous venez chez nous munis de l’ordonnance et de l’audiogramme fournis 
 par votre médecin ORL. 

Nous déterminons ensemble l’appareillage qui vous convient le mieux en fonction de vos 
besoins, de votre vie quotidienne, de votre dextérité, ainsi que des possibilités techniques 
existantes en ce moment. 

Nous faisons enfin les empreintes de vos conduits auditifs afin de réaliser l’appareillage 
choisi, sur mesure. 

 
 
 
 
 
 
 
 



Deuxième rendez-vous : 1 heure, 1 semaine plus tard. 

Nous procédons au réglage minutieux de votre appareillage, nous voyons ensemble la 
manipulation et l’utilisation  de celui-ci. Nous vous donnons également des conseils pour 
une meilleure adaptation possible. 

Troisième rendez-vous : 30 min, 1 semaine plus tard. 

Après 8 jours d’essai chez vous, nous faisons un premier bilan de l’appareillage : 
améliorations constatées, difficultés éventuelles. Nous améliorons ensemble l’appareillage 
en modifiant les réglages et en procédant aux retouches nécessaires afin de réduire les 
difficultés rencontrées. 

Quatrième rendez-vous : 30 min, 1 semaine plus tard. 

A l’issue de ces 15 jours d’essai, nous faisons un nouveau bilan : réglages éventuels, nouvelle 
période d’essai…., jusqu’à obtention de résultats vous satisfaisant… 

ESSAI D’APPAREILLAGE :  

Afin de juger de l’efficacité d’un appareillage auditif, nous vous proposons : 

��� � une période d’essai de 15 jours à 3 semaines 
 dans votre environnement habituel. 

ENTRETIEN ET SUIVI :  

��� � Pour les contours d’oreille, il est nécessaire de changer les tubes des embouts 2 à 3 fois par 
an. 

��� � Pour les intra auriculaires, nous disposons d’un micro aspirateur spécifique pour extraire les 
particules et sécrétions. 

��� � L’utilisation d’une cloche sous vide permet d’ôter l’humidité en cas de besoin. 
��� � Tous ces services vous sont offerts, ainsi que des contrôles approfondis par des 

techniciens, deux fois par an. 

ADMINISTRATIF :  

Tous les papiers nécessaires au remboursement de vos appareils 
 seront préparés par nos soins : 

��� � FORMALITES AUPRES DE LA SECURITE SOCIALE ET DE LA MUTUELLE . 
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COUT DE L’APPAREILLAGE AUDITIF :  

��� � Pour un appareillage monaural (une seule oreille), la gamme de prix se situe entre 850 € et 
1660 €. 

��� � Pour un appareillage binaural (deux oreilles), le prix est multiplié par deux. 
��� � Le remboursement de base de la sécurité sociale est de 199,71€ par appareil pour les adultes 

de plus de 20 ans. 
��� � Le remboursement par une mutuelle est très variable selon les options. 
��� � Pour les moins de 20 ans, la prise en charge est quasiment intégrale. 
��� � Une demande d’aide exceptionnelle peut être faite en fonction de vos revenus. Nous vous 

indiquerons dans ce cas les organismes à contacter. 

LES PILES ET L’ENTRETIEN PAR VOS SOINS :  

��� � Tous les appareils fonctionnent avec des piles.  
��� � La durée de vie des piles varie entre 5 à 10 jours pour les intra auriculaires et 2 à 4 semaines   

pour les contours d’oreilles.  
��� � Le prix de la plaquette de 6 piles est de 8 €.  
��� � La sécurité sociale rembourse un forfait annuel de 36,59 € par appareil pour l’achat des 

piles. 
��� � L’entretien de vos embouts ou appareils est primordial pour un bon fonctionnement. 

� DIVERS PRODUITS DE NETTOYAGE SONT A VOTRE DISPOSITION  
 ET VIVEMENT CONSEILLES . 

DUREE DE VIE ET REPARATION DES APPAREILS :  

��� � La durée de vie des appareils est variable en fonction de votre mode de vie et de l’entretien 
que vous leur apportez : le renouvellement moyen est tous les 5 à 6 ans. 

��� � Les appareils sont garantis 2 ans à compter de la date d’achat (il est possible de la prolonger 
à 4 ans en option). 

 
         
 
 
 
 
 
 
 
 

 



NOS CENTRES 
DE CORRECTION AUDITIVE  

 

        
 
 
            
  
 
 
 
 

  VANNES CENTRE VILLE           TENENIO 
            42 Bd de la Paix         Face à la Clinique Océane  
                   56000 VANNES             56000 VANNES 
      02.97.47.30.51           02.97.40.27.85 
 
             
 
 
 
 
 
 
 
 

        SARZEAU           QUIBERON 
6 Place Pierre de Francheville             1 Quai de l’Océan 
        56370 SARZEAU            56170 QUIBERON 
      02.97.41.37.00     02.97.29.53.87 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

          AURAY 
         18 Avenue du Maréchal Foch 
         56400 AURAY 
        02.97.56.66.37 


